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PREVENTION - SECURITE 

FORMATION A L’EVALUATION 
DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 DUREE : 2 jours 

 

 

PUBLIC : 

Pilote évaluation des 

risques, membres du 

CHSCT, chargé de 

sécurité, groupe de 

travail 

 

 

PREREQUIS : 

Aucun 

 

 

OBJECTIFS 

PEDAGOGIQUES : 

A l’issue de la formation, 

le stagiaire sera capable 

de :  

Faire vivre l’évaluation 

des risques et de gérer 

les mises à jour du 

document unique. 

Rendre plus efficace 

son évaluation des 

risques 

Exploiter les résultats de 

l’évaluation des risques 

 

 

MOYENS 

PEDAGOGIQUES : 

Formation à dominante 

pratique, travail sur 

l’analyse des situations 

de travail en fonction du 

secteur d’activité de 

l’entreprise 

Moyens humains : 

formateur incendie, 

sapeurs-pompiers 

 

 

NOTRE PLUS : 

SMV ACADEMY 

Accompagnement 

avant, pendant et après 

la formation par nos 

formateurs. 
 

 

 RAPPEL DU CADRE LEGAL ET NOUVEAUTES 
 Les attentes du législateur vis-à-vis du document unique 

 Les points clés du document unique 

 Les dernières évolutions législatives liées à l’évaluation des risques 

 Enjeux civils et pénal de l’évaluation des risques 

 
 PILOTAGE DE L’EVALUATION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS 
 Choix des acteurs  

 Détermination d’une méthodologie 

 Le choix du support 

 L’utilisation des connaissances internes et de l’expérience 

 Les différentes étapes de la démarche 

 Le processus de validation et de mise à jour 

 Retours d’expérience 

 Connaissance de toutes les évaluations mesurables obligatoires 

 

 IDENTIFICATION ET PREVENTION DES RISQUES 
 Bien mener l’identification : approche par l’activité, approche par les dangers 

 Connaître et détecter l’ensemble des risques dans l’entreprise et pour chaque 

risque  

- Check-list des causes concrètes pouvant provoquer ce risque 

- Les conséquences sur la santé 

- Les moyens de prévention possibles 

 

 DE L’IDENTIFICATION A L’EVALUATION DES RISQUES 
 Mise en œuvre de méthodes d’évaluation  

 Prise en compte des évaluations réglementées (mesures) 

 

 EXPLOITER ET TRANSCRIRE DES RESULTATS 
 Interprétation et utilisation des résultats 

 Construction d’un programme d’action concerté 

 Les différentes présentations du document unique 

 Analyse des outils informatiques d’évaluation des risques disponibles 

 
 Evaluation de fin de stage 
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